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Communication écrite présentée par l’Union interparlementaire 

 

 En mars 2002, la 107e Conférence de l’Union interparlementaire a adopté, par consensus, 
une résolution sur «Le rôle des parlements à l’appui de la mise en œuvre de la résolution 1397 
adoptée par le Conseil de sécurité de l’ONU le 2 mars 2002, notamment au paragraphe par lequel 
le Conseil exprime son attachement à la vision d’une région dans laquelle deux États, Israël et 
la Palestine, vivent côte à côte à l’intérieur des frontières reconnues et sures». Les membres de 
la Commission des droits de l’homme trouveront ci-après le texte de cette résolution*. 

 

                                                 
* L’annexe est reproduite dans les langues dans lesquelles elle a été soumise (anglais, français 
et espagnol). 
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